
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

                       

 

Le déménagement : une profession réglementée qui doit être protégée 
 

De la simple mise en relation à la souscription en ligne de contrats de déménagement à tarifs très 

(trop) attractifs, les plateformes numériques gagnent le déménagement comme elles s’emparent 

d’autres secteurs. 

 

Il ne s’agit pas de s’élever en soi contre la dimension web prise par l’activité ; elle est inévitable à 

l’heure de la mondialisation des échanges et des prestations de service, pour répondre à une 

clientèle éprise du « tout en ligne ». 

 

Il s’agit en revanche de raison garder et de rappeler à ces nouveaux acteurs que la virtualité du 

support n’exonère en rien des obligations inhérentes à l’activité réglementée qu’est le 

déménagement et du respect des règles de concurrence. 

 

C’est ce qui a conduit la Chambre Syndicale du Déménagement à interpeler l’année passée la 

DGITM, ses interlocuteurs européens, sans oublier, dernièrement la DGCCRF, sur le fonctionnement 

et le périmètre d’intervention de certaines entités établies à l’étranger et rayonnant sur le territoire 

national. 

 

Faute d’une réponse satisfaisante, cette interpellation est aujourd’hui plus que jamais renouvelée, à 

l’heure d’une dangereuse banalisation de la spécificité du déménagement. 
 
 
 
 
 
 
 
Contact presse  
Varùna LIUTKUS - 01 49 88 61 40 
communication@csdemenagement.fr 

 

A propos de la Chambre Syndicale du Déménagement 
Créée en 1890, la Chambre Syndicale du Déménagement est l’organisation professionnelle en France représentative des métiers de la mobilité : le 
déménagement des particuliers et des collaborateurs, le déménagement international, le transfert d’entreprises et de collectivités, le garde-meubles, le 
self-stockage et l’archivage. Notre syndicat de défense des entreprises françaises de déménagement et activités connexes est l’organisation leader du 
secteur, reconnue par les pouvoirs publics et les partenaires sociaux. Véritable porte-parole de la Profession se mobilisant pour défendre les intérêts de 
tous ses adhérents, elle représente 750 entreprises sur les 1300 existantes du secteur. 
www.csdemenagement.fr, le site institutionnel de la CSD 
www.demenager-pratique.com, le site de la CSD dédié au grand public 
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